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AVENANT DE PROROGATION  

A LA CONVENTION DU 12 MAI 2015 
 

 

 
Convention du : 12 MAI 2015 

Portant autorisation d’occupation de 

terrain à usage de :  
Occupation de terrain  - Fête des Loges 

En forêt domaniale de :  FORET DOMANIALE DE SAINT-GERMAIN 

Code CYPRES CSS_8520_D_SAINT-GERMAIN_477 – SAP 28-739 

 

 

Entre l’Office National des Forêts,   

Etablissement public à caractère industriel et commercial, dont le siège social est situé 2 bis avenue du Général Leclerc 

– 94700 MAISONS-ALFORT, immatriculé sous le numéro unique d'identification SIREN 662043116 RCS PARIS,  

 

Représenté par Madame Véronique BORZEIX, Directrice Territoriale Seine - Nord 

Adresse  
Office National des Forêts - Direction territoriale Seine – Nord 

Bd de Constance, 77300 FONTAINEBLEAU 

 ci-après dénommé « l’ONF », d’une part, 

Et le bénéficiaire 

Société / Nom Commune de Saint Germain En Laye 

Représentée par son 

MAIRE 

M. Arnaud PERICARD 

Domiciliée à  MAIRIE - 16 Rue de Pontoise, 78100 Saint-Germain-en-Laye 

  

Dûment habilité(e) aux fins des présentes par délibération du Conseil municipal 

en date du 26 juin 2024,  

Ci-après dénommé « le bénéficiaire » d’autre part, 
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EXPOSE PREALABLE 

La précédente convention arrivant à 

échéance le : 

 

30 AVRIL 2024 

 

Le bénéficiaire est autorisé à poursuivre l’occupation à titre exceptionnel selon les références suivantes :  

Forêt domaniale SAINT-GERMAIN 

Parcelle(s) cadastrale(s) Diverses (cf convention du 12 mai 2015) 

 

 

Rien ne s’y opposant, les parties ont convenu ce qui suit : 

Article 1 - Prorogation de la convention 

La convention actuelle est 

prorogée à compter du :  

01 MAI 2024 

Pour une durée de :  un an 

Article 2 - Modification de l’article 1 de la convention du 12 mai 2015 
L’autorisation d’occupation des 2 contre-allées de l’avenue des Loges pour les parkings P1 et P2 est abrogée. 

  
Le bénéficiaire s’engage à matérialiser les limites des parkings P3 et P4 (route de Lamarck et des Ambassadeurs) sous 

contrainte de l’application d’une pénalité de 500 € par manquement constaté par un agent de l’ONF. 

Article 3 - Ajout à l’article 7 de la convention du 12 mai 2015 

Règlementation DFCI – Défense forestière contre l’incendie : 

 L’usage du feu sous toutes ses formes est formellement interdit. 

Article 4 - Ajout à l’article 10 de la convention du 12 mai 2015 
Réseau d’évacuation des eaux usées en forêt domaniale :  

 L’évacuation des eaux usées en forêt doit être raccordée au réseau par le bénéficiaire. 

 Le défaut d’installation des équipements permettant ce raccordement entrainera une pénalité de 500 € par 

manquement constaté par un agent de l’ONF.  

Article 5 - Ajout à l’article 11 de la convention du 12 mai 2015 
 Le bénéficiaire s’engage à effectuer :  
* La mise en place obligatoire de WC ainsi que la mise en place d’un réseau suffisant de poubelles. 

Ces travaux sont à la charge du bénéficiaire. 

Article 6 - Autres 
Toutes les clauses et conditions prévues par la convention initiale, non expressément modifiées par le présent 

avenant, demeurent en vigueur. 

 

Fait et passé, en 2 exemplaires originaux : 

 

Pour le bénéficiaire Pour l’ONF,  

A Saint-Germain-en-Laye 

Le 28 juin 2024 

A _______________ 

Le ______________ 
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Arnaud PERICARD 

 

 

Maire 

 

 

Véronique BORZEIX 

 

 

Directrice Territoriale Seine - Nord 

 


